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Billet du jour
De temps ä autre sur nos journaux parait une note

concernant le service ä l'etranger. C'est une tradition
Chez nous que de parier de mercenaires, une tradition en
meme temps glorieuse et honteuse.

Glorieuse, car on sait que nos ancetres avaient de
telles qualites militaires que les princes de l'Europe se
disputaient l'avantage d'avoir des Suisses ä leur service;
leur courage et surtout leur fidelite etaient connus. Avoir
des fi'ls de l'Helvetie ä son service constituait un atout
serieux dans le regne d'un roi Faut-il rappeler l'he-
roisme de nos peres aux Tuileries pour defendre un
monarque pourtant indefendable Du nord au sud de
lTurope les Suisses durant de trop longues annees firent
parier d'eux.

Mais de tout temps il y eut des reactions; des
hommes d'etat clairvoyants sc rendirent compte du
deficit qu'il y avait pour notre pays ä entretenir le goöt
du service mercenaire

Tradition-honteuse aussi car pour de l'argent on
s'engageait; on laissait ses vieux parents, le sol natal, le
clocher du village et on partait. Souvent pour ne plus
revenir ; ou bien quand on revenait, on avait pris des
habitudes de paresse, de devergondage, de vagabondage.
Se remettre au noble travail des champs n'etait plus
possible et ces malheureux mercenaires ressemblaient ä des
riches qui meurent sur des tas d'or!

L'or, Targent voilä le grand mal qui divisa nos
peres. Au lendemain de Grandson et de Morat des
disputes eclaterent au sujet du partage du butin de Charles

le Hardi! La situation empira plus tard encore et
bientöt on compta des contingents enormes de Confede-
res sous les drapeaux etrangers, attires sans doute pour
une part par la gloire dont leur nom de Suisses etait
aureole mais aussi par les soldes grasses dont ils bene-
ficiaient.

II y eut des reactions nombreuses, avons-nous dit
plus haut ; elles aboutirent ä des interdictions formelles
pour tout citoyen de prendre du service ä l'etranger.
Jean Waldmann, le grand Zurichois du XVme siecle fut
un precurseur de ces lois! En effet, la Suisse a besoin de
bras et a besoin aussi du sang de ses enfants.

Quand la France en 1798 s'empara des vieilles mon-
tagnes helvetiques nos fils, vaincus pour n'avoir pas su
rester unis (cruelle leqon qui devra't nous servir au-
jourd'hui), durent fournir chaque annee un contingent
formidable aux vainqueurs. Et loin de leur alpe aimee ils
moururent dans les plaines glacees de la Berezina par
exemple.

Pour avoir vu les horreurs de cette conscription,
les Suisses ne partirent plus au service etranger. Seuls
quelques enthousiastes de la vie militaire continuerent ä

vouloir porter coüte que coüte l'uniforme de nos voisins;
mais dans des conditions bien differentes des
mercenaires de jadis. Ils sont partis et bien souvent, helas!
Als ont eu pour compagnons d'armes, la-bas les plaines
brulantes de 1'Afrique meurtriere ou dans les rizieres
malsaines du Tonkin de pauvres concitoyens que des
malheurs avaient chasses de la patrie.

Nous en sommes lä Rares sont maintenant les Suisses

qui vont au service etranger; la garde du Pape ä

Rome fait, comme on le sait, exception ; aussi n'en par-
lerons-nous pas

Mais pour bien specifier quhl est interdit aux citoyens
de partir sous les drapeaux etrangers (Jean Waldmann
dont nous parlions plus haut paya de sa vie en 1489 une
telle interdiction), le departement militaire federate vient

d'adresser une circula-ire aux cantons. II rappelle l'art. 94
du code penal militaire du 13 juin 1927 (en vigueur des
1928) qui dit en substance: «Tout Suisse doit s'interdire
de servir ä l'etranger sous peine d'emprisonnement ;

sera egalement puni celui qui aura favorise l'enrölement
ou enrole un Suisse. II s'agit ici de tous les citoyens, les
incorpores comme ceux qui ne sont pas ou pas encore
astreints au service militaire.» Voilä qui est clair! La
Confederation qui a besoin du sang de ses enfants n'en-
tend pas qu'ils partent se sacrifier pour autrui. C'est
tres chevaleresque de s'enröler pour le Droit (avec un
grand D) et la Justice (avec un grand J), mais le devoir
demande surtout qu'on donne sa vie pour son pays et
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pour les siens. D'autant plus que les pays qui bene-
ficient de nos service se hätent d'oublier nos bienfaits
et acceptent les mercenaires ou les engages volontaires

en les meprisant un peu. Tous les vrais Suisses seront
heureux de lire la circulaire de Berne ä nos cantons.
Nous vivons ä une epoque trop troublee pour songer ä
aider le voisin ; premiere charite commence par soi-
meme, dit le proverbe. Ne soyons pas egoistes, mais en
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guerre peut-on vraiment etre altruistes Surtout quand
il s'agit souvent d'interets nationalistes qui n'ont rien ä
faire avec notre vie helvetique

Plus de service mercenaire D.

Questions d'organisation
Le colonel-divisionnaire Sonderegger, notre ancien

chef d'etat-major general, n'est pas de ces officiers qui
ayant goute des honneurs veulent desormais vivre dans
l'indolence et l'oubli. II a accompli sa täche mais entend
quand meme faire entendre sa voix quand l'interet de
l'armee, c'est-a-dire 1'interet supreme du pays est en
ieu. C'est pourquoi, toujours alerte et energique il va
faire des conferences qui attirent l'attention de tous les
bons citoyens.

A Aarau encore recemment il adressait un vibrant
appel ä notre departement militaire federal, appel qui n'a

pas sans avoir vivement emu tous ceux qui s'interessent
ä l'armee. C'est que le colonel Sonderegger veut une
vaste et immediate reorganisation de notre milice. Pour-
rions-nous resister seuls ä une invasion franqaise, alle-
mande ou italienne (I'Autriche est hors de cause pour
quelque temps).

Malgre notre valeur et notre science, la chose ne
semble pas possible Souvenons-nous de St. Jacques-
sur-la-Birse et de Marignan! Le nombre et le materiel
dans la guerre moderne jouent un role mathematique-
ment defini ; quant aux gaz empoisonnes, l'ancien chef
d'etat-major ne croit pas ä leur puissance car on ap-
prendra facilement ä se-defendre contre eux. D'autant
mieux que l'attaque contre les populations civiles par ce

moyen ne sera qu'une exception (craindra-t-on les sanctions

internationales red.) et qu'on s'en tiendra surtout
aux etablissements militaires qui devront couvrir notre
mobilisation.

Rendons notre defense nationale plus efficace, dit
l'orateur ; c'est chose aisee

Au debut des hostilites, une elite de gardes-frontie-
res soutenue par le genie, ravagerait la zone ennemie ;

avions et mitrailleuses lourdes seraient de la partie pour
proteger nos rassemblement de troupes, nos usines de

guerre et les centres vitaux de notre vie economique.
Notre infanterie pourrait facilement avoir un feu

renforce par des armes nouvelles dont les F. M. sont un
bei exemple ; et puisque les avions et les chars d'assaut
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sont ä l'honneur (encore que ces derniers sont peu ä leur
aise pour circuler dans nos terrains coupes) nous imagi-
nerons sous peu des methodes nouvelles de defense
contre ces engins.

Les troupes de garde aux frontieres ayant leurs
depots en propre pourraient harceler l'ennemi devant et
derriere son front. La depense de cette organisation
speciale n'augmenterait en rien le budget federal.

L'instruction de nos troupes est ä pousser active-
ment ; les recrues sont encadrees dans la section seule-
ment ; la compagnie etant reservee aux cours de repetition

qui, ainsi, ne trouvent plus le temps necessaire pour
former les grandes unites.

La question des cadres est epineuse Avons-nous
fait des progres depuis 1914 C'est peu probable

Ces cadres doivent profiter des moindres occasions
pour s'exercer ; portons de 3 a 6 jours les cours de
cadres et de 13 ä 16 jours la duree des cours de
repetition. Pour l'ecole de recrues, deux semaines de
prolongation lui seront tres profitables. Pour le departement
militaire lui-meme il y a aussi des reformes ä envisager;
songeons que les ecoles de recrues dependent du chef
d'arme tandis que les cours de repetition sont sous la
responsabilite du divisionnaire.

C'est une anomalie II faut unifier les systemes
Pendant la paix preparons la guerre, minutieuse-

ment, de faeon ä pouvoir fabriquer en grandes quantites
le materiel. C'est aux troupes de depot qu'on s'adres-
sera pour ce travail ; en temps de paix eile ne feraient
apres leur ecole de recrues que deux cours de repetition
tandis que les soldats instruits normalement resteraient
jusqu'ä 37 ans dans la troupe de campagne pour ensuite
etre incorpores dans les depots ou les fabriques de materiel

de guerre.
La landwehr est ä supprimer, selon le colonel Son-

deregger car ses cadres ne sont pas suffisants.
Pour les soldats, on organiserait 7 cours de repetition
de 16 jours; les cadres de 32 ä 40 ans resteraient

entraines.
Nous aurions ainsi 112 jours de repetition (104 main-

tenant) et les homines des depots 32 jours. Ainsi la
moyenne serait 96 jours (104 maintenant).

L'ancien chef de notre etat-major general qui ne
parle pas ainsi en public pour attirer sur lui l'attention
du pays puisque, encore une fois, il a dejä paye sa dette
ä I'armee et qui n'a en vue que l'interet du pays estime
que le temps presse pour accomplir toutes ces reformes.

Le nouveau chef du departement militaire federal a
devant lui une belle et noble täche.

Le colonel Sonderegger compte sur lui pour l'accom-
plir sans tarder

Nos sous-officiers
Dans le Journal de Geneve le lieut-colonel Jean

Martin publie ce qui suit:
Le recrutement des sous-officiers est Tun des pro-

bletnes les plus difficiles ä resoudre avec le Systeme des
milices. Pourquoi — Pour la raison tres simple que la
duree du service est beaucoup plus courte que sous le
regime des armees permanentes.

Mais, nous dira-t-on, la meme difficulte n'existe-t-
elle pas pour le corps des officiers — Sans doute ; eile
est, cependant, attenuee par le fait qu'on exige d'eux
qu'ils prennent part ä des ecoles thöoriques et pratiques,
completees encore librement, dans la vie civile, par de
nombreuses lectures, par l'audition de conferences, par
des travaux sur le terrain.

Les sous-officiers, il est vrai, s'efforcent avec un
zele louable d'en faire autant, mais le resultat ne peut
etre le meme, car, ce qu'il leur faut avant tout pour
remplir leur mission, c'est l'exercice du commandement.
C'est l'experience qui fait le bon sous-officier.

Avant la guerre cette experience leur manquait
generalement, sans qu'il y eüt de leur faute ; et trop
souvent l'officier, inexperimente lui-meme, genait ses
sous-ordres en accomplissant leurs täches au lieu de les
leur faire executer. L'officier usait ainsi son autorite dans
de nombreux details qui auraient du rester du ressort du
sous-officier.

Les longs mois de service actif, de 1914 ä 1918, ont
remedie ä ce detfaut de notre armee. Des 1915, la situation

etait profondement transformee ä cet egard, et
jusqu'ä la fin de la guerre eile ne cessa de s'ameliorer :

le sous-officier avait acquis une autorite beaucoup plus
grande, il savait commander, et lorsque capitaines et
lieutenants, appeles ailleurs, laissaient leur compagnie
entre les mains du sergent-^major, des sergents et des
caporaux, ils le faisaient en toute confiance et en toute
securite.

Ainsi s'est forme un corps de sous-officiers experi-
mentes, habitues au commandement, capables de remplir
completement leur mission. Mais, aujourd'hui, la plupart
d'entre eux sont en landwehr ou en landsturm, et, pour
l'elite, la question des sous-officiers se pose ä nouveau ä

peu pres dans les memes tennes qu'avant la guerre.
« A peu pres » : la situation est meilleure en ce sens

que les progres realises par notre armee n'ont pas dis-
paru ; mais eile est, d'autre part, pire, le recrutement des
sous-officiers etant devenu plus difficile en raison de la
lutte plus apre pour l'existence.

Le colonel Rilliet dit ä ce propos dans un article
de la revue «Pro Helvetia»:

Le nombre de nos sous-officiers est actuellement in-
suffisant ; il en manquait, pour une seule division, plus
de 400 il y a une annee, et chacun sait que dans le combat

moderne, le röle du chef de groupe a pris beaucoup
plus d'importance. La difficulte de ce recrutement ne
provient ni du manque de soldats capables de devenir
sous-officiers, ni d'un etat d'esprit antimilitariste, mais
uniquement de l'impossibilite materielle dans laquelle se
trouvent un grand nombre d'entre eux de faire trois mois
de service sans toucher tout ou partie de leur salaire.
Souvent ils sont meme menaces de renvoi par leur
patron, comme nous avons pu, helas le constater en
plusieurs reprises. IL y a bien Tarticle 10 de la loi d'orga-
nisation militaire de 1907 qui dit que :

«Tout militaire peut etre tenu d'accepter un grade,
d'accomplir les services que ce grade comporte et de se
charger d'un commandement», mais les autorites mili-
taires, devant l'intransigeance de certains patrons, sont
souvent dans rimpossibilite de l'appliquer.

Or, comme il faut quand meme creer des cadres, il
peut arriver que l'autorite militaire se voie contrainte de
pointer pour I'avancement des soldats qui ne sont qu'ä
demi qualifies. Ainsi ä une crise de quantite risque de
s'ajouter une crise de qualite.

II faut que les patrons, dans Tindustrie, dans le
commerce, dans l'agriculture, comme dans les professions
liberales, comprennent que l'heureuse solution de cette
crise depend d'eux, et d'eux seuls. Leur securite depend
de celle du pays, qui elle-meme depend de la qualite de
notre armee, et pour remplir sa mission notre armee a
besoin de beaucoup de bons sous-officiers. Ces sous-
officiers, ce sont les patrons qui peuvent les lui fournir,
en allegeant, pour eux, les charges qui resultent des
services speciaux auxquels ils sont appeles.
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